
DEPARTEMENT DT] VAR
Arrondissement de DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUD

ARRETE DU MAIRE

N'20221 3 z\
Portant autorisation de voirie et restriction provisoire de
circulation

RD 558 en agglom6ration -

Le Maire de la Commune de GRIMAUD (Var),

Vu le Code G6n6ral des Collectivitds Territoriales et notamment ses articles L.2212-2 nL.22l3-6 portant disposition
des pouvoirs de police du Maire en matidre de s0ret6, securit6, salubrit6 publique, de circulation et de stationnement,

Vu le Code G6n6ral de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articles L.2122-l it L.2lll-4,
Vu le Code de la Voirie Routidre et notamment ses articles L.ll3-2,L.116-2 et R.ll6-2,
Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.130-4 et R.4ll-26,
Vu le Code P6nal et notamment son article R.610-5,

Vu l'arr6t6 interminist6riel du 24 novembre 1967 modifi6, relatif d la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrdt6 municipal no 2013-065 en date du 18 mars 2013 fixant les limites du perimdtre d'agglom6ration de la
Commune de Grimaud,

Vu l'arr6t6 municipal no 2020-063 en date du 11 Juin 2020,portant del6gation de fonction ir Monsieur Francis
MONNI,4d'' Adjoint au Maire,

Consid6rant la requ6te en date du 22 septembre2022, par laquelle l'entreprise ( SOGETREL >, sise d Aix-en-Provence,
no555 rue Victor Baltard, sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de raccordement dr la fibre optique pour le
compte de Monsieur Bordel, au niveau du n'1381 Route Departementale 558,

Consid6rant que cette op6ration se d6roulera i compter du lundi 3 octobre 2022 etjusqu'au mercredi 5 octobre
2022 inclus,

Consid6rant qu'il convient d cet effet, de r6glementer la circulation des v6hicules, aflrn de faciliter le bon ddroulement
des travaux et de garantir la sdcuritd des usagers et des riverains durant cette p6riode,

Article i"' :

Article 2 :

ARRETE

L'entreprise ( SOGETREL > est autoris6e d r6aliser des travaux de raccordement ir la fibre
optique pour le compte de Monsieur Bordel, au niveau du n'1381 Route D6partementale
558, e compter du lundi 3 octobre 2022 et jtsqu'au mercredi 5 octobre 2022 inclts.

Durant cette p6riode, la circulation des vdhicules, sur la RD558 en agglom6ration, devra
6tre maintenue et altern6e soit manuellement soit par feux tricolores (dont l'emplacement
pourra 6tre d6plac6 en fonction de l'avancement des travaux).

Pendant toute la dur6e des travaux, l'accds des riverains et des usagers d leurs propri6t6s et
aux commerces sera maintenu et s6curis6 en permanence.

L'accds pi6tonnier sera interdit aux abords du chantier et signal6 comme tel par l'entreprise
( SOGETREL >>, et la protection du public devra 6tre assur6e dans tous les cas.

Article 3 :
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